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«La France n'a pas de problème avec sa laïcité» 
Jean-Louis Bianco, président de !'Observatoire de la laïcité, remet son rapport d'étape à l'exécutif, mardi 25 juin 

Ent retien 

L 
'Observatoire de la laïcité, ins­
tallé en avril par le président 
de la République, remet, mar­

di 25 juin son rapport d'étape à 
François Hollande et au premier 
ministre. A ce stade, le document 
ne livre pas de préconisations sur 
les suites, législatives ou autres, à 
donner aux demandes du chef de 
l'Etat en matière de laïcité. Mais sa 
tonalité rompt avec le ressenti 
d'une partie de l'opinion publique 
et le discours inquiet répandu ces 
dernières années sur ces sujets. 
Son président, le socialiste Jean­
Louis Bianco, explique sa concep­
tion d'une «laïcité d'apaisement » 
et rappelle que « la loi ne règle pas 
tous les problèmes». 
Hôpitaux, écoles, entreprises, 
administ rations: votre point 
d'étape passe en revue l'état de 
la laïcité dans diverses sphères 
de la société. Quelles sont vos · 
premières conclusions? 

La tonalité générale nous per­
met de dire que la France n'a pas de 
problème avec sa laïcité. Ce 
concept nous paraît plus moderne 
et plus indispensable que jamais, et 
capable d'apporter des réponses 
aux interrogations qui traversent 
la société française. il apparaît, au 
fil des rapports que nous avons 
demandés, que les atteintes à la laï­
cité ont peut-être été surestimées. 
Le bilan qui en ressort est en effet 
beaucoup plus positif que l'on ne 
s'y attendait. Tous nos interlocu­
teurs nous disent qu'il y a moins 
d'incidents qu'auparavant, que la 
plupartd'entreeuxserèglentparle 
dialogue, notamment dans les 
entreprises ou à l'hôpital, et ils ne 
demandent pas de nouve!Je loi. 
Pour autant, cela ne veut pas dire 
qu'il n'existe pas de comporte­
mentsqui portentatteinteàlalaïci­
té ou qui montrent une volonté de 
porter le fer contre la République. 
Ne craignez-vous pas d'être 
taxés d'angélisme sur un dos­
sier si sensible? 

Ces dernières années, on a eu ten­
dance à faire de la laïcité une réfé-
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rencecommode,une«réponse-vali- dans les témoignages. Cela nous 
se » à tous les problèmes de la socié- amène à nous interroger. lJ nous 
té. On a en outre assisté à une dra- faudra vérifier si cette bonne nou­
matisation politique de ces sujets. velle est une réalité, si cette appro­
Maisilnefautpasdemanderàla laï- che plutôt optimiste et encoura­
cité de régler tous les problèmes. geante ne tient pas au fait que cer­
Certains tiennent à des questions tainstolèrentdesatteintes,comme 
d'intégration7d'atltre~ ~ 1a situation ... le port de signé: religieux, p evi­

sociale. En période de crise, il est ter les difficultés, ou ne remontent 
class~que que l'on se , fie des jeu- pas les incident~. 

nes, des étrangers, de ceux qui ne Peut-on défendre la laïcité sans 
sont pas dans la culture dominante. alimenter un sentiment anti-reli­
Cette méfiance a pu être alimentée. gieux, notamment anti-islam ? 
par une exploitation politique et, il est vrafque depuis dix ans, les 
pourl'islam,parunemédiatisation lois adoptées {en 2004 contre les 
du terrorisme islamiste. signes religieux à l'école et en 2010 

Cela dit, nous sommes contreleportduvoileintégraldans 
conscients d'une dissonance, de l'espace public} ont été perçues 
contradictions entre l'analyse comme des lois d'interdiction tour­
sérieuse des gens de terrain et l'air nées principalement contre l'is­
du temps, le ressenti que l'on a lam. Lois d'interdiction qui nous 

J 
valent d'ailleurs d'être constam-
ment sur la défensive face awMns­
tances internationales. 

M. Hollande avait évoqué une loi 
sur la neutralité religieuse dans 
les structures accueillant les 

Dans ce contexte, une de nos pré- enfants. Vos préconisations 
occupations concernera donc la sont attendues pour l'automne. 
montée évidente de l'islamopho- Où en est votre réflexion? 
bie dans notre pays. Lorsque nous Dans sa lettre de mission, le chef 
préc<J 'serons tell -u telle' mesu- "'de l'Etatn6us demande dês f<)Jropo­
re, éventuellement telle ou telle loi, sitions »et « une clarification sur les 
ilfau sedemarnter-.sielleeststig- lignes de séparation entre secteur 
matisante pour certaines persan- privé et secteur public ». La com­
nes, si elle contribue à apaiser ou à mande n'est pas forcément de pro­
durcir les rapports entre les Fran- poser une loi. Lorsque l'on est pas­
çais. Il faut redonner l'idée que la !aï- sionnê de laïcité, il faut user de l'ar­
cité est un principe de liberté, la pro- me législative à bon escient. 
mouvoir et la rendre aimable. Sur Contrairement à 2004, on n'est 
ce sujet, le mot d'ordre du prési- pasfaceàunvidejuridique.Le code 
dent de la République est claire- dutravailetlajurisprudenceactuel­
ment «l'apaisement ». le, subtile, répondent à la majeure 
Après l'arrêt de la Cour de cassa- partie des situations. Dans un pre­
tion sur la crèche Babyloup, mier temps, il faut que les acteurs 

connaissent mieux ces textes.D'où 
notre projet de publier des « guides 
de la laïcité » qui non seulement 
rappellent le droit, mais labellisent 
des réponses déjà apportées dans le 
public ou le privé. Dès qu'on envisa­
ge une loi, on butte sur le problème 
méthodologique de prise en comp­
te de la jurisprudence et sur le 
champ d'extension de cette loi. Si 
l'on touche aux crèches privées, 
par exemple, on risque de dévider 
une pelote qui nous mène sur des 

«La commande du 
· chef de l'Etat n'est pas 

forcément de 
proposer une loi. 

Il faut user del' arme 
législative à bon 

escient» 
établissements médico-sociaux, de 
santé, d'éducation, des centres d' ac­
cueil, des écoles privées. · 

Par ailleurs, n'oublions pas que 
la loi ne règle pas tous les problè­
mes. Cela ne signifie pas qu'une loi 
est exclue ; elle sera peut-être néces­
saire le moment verni, mais com­
piençons par publier des guides, 
une charte de la laïcité, des circulai­
res éventuellement. Laissons tra­
vailler les conférences départemen­
tales sur la laïcité. Et, plus ambi­
tieux sans doute, redonnons une 
définition claire de la laïcité. 
A gauche, comme à droite, des 
personnalités plaident pour une 
démarche législative. 

Je peux vous dire que sur ce 
point, les groupes politiques sont 
vraiment très partagés. Certaines 
personnalités sont en interroga-

. tion, d'autres évoluent, dans un 
sens ou dans l'autre. Mais le risque 
existe toujours d'une récupération 
politicienne. Dans l'hypothèse 
d'une loi, il faudrait trouver un tex­
te de consensus. Mais cela, je le 
reconnais, dépendra des person­
nes et du moment politique ... • 
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